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LE SERVICE PUBLIC DE L’ENERGIE EN CÔTE-D’OR  -  N°9 / DÉCEMBRE 2018

RENDEZ-VOUS À CITÉ 21 
LES 13 ET 14 DÉCEMBRE

Comme chaque année,  le  SICECO vous 
accuei l le  sur son stand,  le  jeudi  13 et 
le vendredi  14 décembre à Cité 21.

Vous avez des questions relat ives 
aux réseaux d’électr ic ité,  d’éclairage 
publ ic ,  de gaz et de chaleur ?

Aux énergies renouvelables ? 

Aux économies d’énergie ?

Nos services seront présents pour y 
répondre.

En savoir  plus en cl iquant ic i

LA
LETTRE

LA LETTRE DU SICECO, TERRITOIRE D’ÉNERGIE CÔTE-D’OR

Éclairage public et biodiversité : comprendre pour mieux agir
Quelques 120 personnes sont venues mercredi 19 septembre assister à la conférence 
organisée par le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, sur l’éclairage public et la 
biodiversité. Après une rapide intervention sur le patrimoine du SICECO, Romain Sordello, 
Ingénieur écologue, chef de projet pollution lumineuse au Muséum national d’Histoire 
naturelle et à l’Agence française pour la biodiversité (UMS Patrinat), a présenté la diversité 
du vivant la nuit, les problèmes rencontrés à cause de la lumière artificielle et les pistes 
d’amélioration.
Consulter la synthèse en cliquant ici
Consulter d’autres travaux du conférencier en cliquant ici

Groupement d’achats d’énergies : avez-vous pensé à renvoyer votre accord 
de principe pour le renouvellement des marchés ?

Afin d’assurer la continuité de fourniture d’énergie des contrats au 1er janvier 2020, les 
syndicats départementaux d’énergies dont le SICECO,  préparent en 2019 le renouvellement 
des marchés associés.

Quelle démarche si vous êtes adhérent à ce groupement ?

Il vous faut envoyer votre accord de principe pour continuer à intégrer vos contrats dans les 
futures consultations d’achats d’électricité (2020-2022) et de gaz (2020-2021).

Comment ?

En remplissant les deux documents téléchargeables ci-dessous et en les renvoyant à 
achats-energie@siceco.fr avant le 12 décembre 2018.

- Confirmation d’engagement (télécharger en cliquant ici)
- Autorisation de communication des données à des tiers (télécharger en cliquant ici)

Attention, sans réponse de votre part, vous ne ferez plus partie du groupement 
d’achats d’énergies et vous serez donc contraint à gérer, vous-même, la mise en 
concurrence des fournisseurs d’énergie.

TOUT SAVOIR SUR LE COMPTEUR 
LINKY ET L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Progressivement installé sur tous les 
raccordements électriques de Côte-
d’Or, le compteur Linky est aussi posé 
dans les armoires d’éclairage public 
gérées par le SICECO.

L’installation de ce nouveau compteur 
communicant nécessite quelques 
réglages particuliers et peut avoir 
des conséquences inattendues pour 
des raisons techniques mais aussi 
administratives.

Vous souhaitez en savoir plus ? 
Téléchargez notre cahier pratique en 
cliquant ici 

CÔTE-D’OR

http://www.siceco.fr/accueil/accueil/siceco.0_0_87301_189481.php
https://eole.sieeen.fr/owncloud/s/mO3YvJfRcftVEGB
https://eole.sieeen.fr/owncloud/s/2OxPNeP1ydSSMTb
http://portail2.reseau-concept.net/Upload/siceco/fichiers/Cahier_pratique_-_Tout_savoir_sur_le_compteur_Linky_et_l-eclairage_public.pdf
http://portail2.reseau-concept.net/Upload/siceco/fichiers/SICECO_-_Synthese_-_Conference_eclairage_public_et_biodiversite_-_19-09-18.pdf
http://www.siceco.fr/accueil/accueil/siceco.0_0_87301_189041.php
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108 € TTC /
MWh

C’EST LE PRIX MOYEN DE CHALEUR 
POUR LE RÉSEAU DE BLIGNY-

SUR-OUCHE. CELA REPRÉSENTE 
UNE ÉCONOMIE MOYENNE POUR 

L’ENSEMBLE DES USAGERS 
RACCORDÉS DE 25 % PAR RAPPORT 

AUX ÉNERGIES FOSSILES ACTUELLES.

LA LETTRE

Agenda
5 décembre : Formation SIG au SICECO
7 décembre : Assemblée générale à Sombernon
13 et 14 décembre : Cité 21
24 janvier : Formation SIG à Châtillon-sur-Seine
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Le SICECO réunit ses élus
Lors des réunions des Commissions Locales 
d’Énergie (CLE) qui se sont déroulées du 
5 au 23 novembre, Jacques Jacquenet, 
Président, a détaillé les travaux réalisés 
par le SICECO sur les réseaux électriques 
(extension, dissimulation, renforcement) 
ou sur le réseau d’éclairage public (création 
de points lumineux, rénovation, mise 
en valeur). Il a également présenté de 
nombreux points d’actualité relatifs à 
l’ensemble des compétences du SICECO.  

En 2018, tous travaux confondus, ce sont 532 dossiers programmés sur l’ensemble du territoire 
du SICECO représentant un montant de 12,7 millions d’€. 520 dossiers seront programmés sur 
2019, pour un montant de 11,4 millions d’€. En savoir plus en cliquant ici

Les publications du mois

Compétence ou service ? Compétence 
obligatoire ou optionnelle ? 
Le SICECO a édité des fiches 
présentant les différentes 
compétences et les services 
proposés à ses adhérents.
Les consulter en cliquant ici

CONTENU 

En matière d’éclairage public, le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, 

exerce les activités suivantes :

La maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre de tous les 

investissements et tous les travaux réalisés sur les installations 

d’éclairage public

La maintenance et le fonctionnement des installations précitées, 

comprenant notamment l’exploitation des ouvrages, l’entretien 

préventif, curatif, les interventions suite à des sinistres 

La gestion et la conservation de Certificats d’Économie d’Énergie 

(CEE) issus de l’ensemble des travaux de rénovation du parc 

d’éclairage public (les sommes sont réinvesties dans des travaux 

d’éclairage public)

ÉCLAIRAGE PUBLIC

LES DIFFÉRENTES CATÉGORIES D’ÉCLAIRAGE PUBLIC 

On distingue plusieurs catégories d’éclairage public (toutes comprises dans 

le transfert de compétence) :

L’éclairage public proprement dit : voirie, parcs et jardins, autres 

espaces publics, ...

La mise en valeur du patrimoine architectural, historique ou naturel

L’éclairage des installations sportives extérieures : stade de foot, 

terrains de tennis, de pétanque ...

La signalisation tricolore

Divers équipements électriques communaux : radars pédagogiques, 

bornes forains, prises d’illumination, ...

On distingue les travaux neufs (création ou rénovation) et ceux de 

restitution (suite à une dissimulation des réseaux). 

L’ensemble du patrimoine, ci-dessus, est mis à disposition du SICECO par 

le biais d’un procès verbal lors du transfert de compétence.
CÔTE-D

’OR

Le service public des énergies en Côte-d’Or

compétence(1) obligatoire

compétence(1) optionnelle

service(2)

commune

EPCI

(1) Une compétence concerne l’intégralité du patrimoine ou des projets de la collectivité sur son territoire. Pour 

transférer une compétence, l’adhérent prend une délibération.

(2) Un service est spécifique à une partie du patrimoine seulement ou à un projet particulier sur son territoire. Pour 

adhérer au service, la commune/EPCI prend une délibération. Une convention spécifique est ensuite établie afin de 

définir le périmètre de la mission, son contenu technique, le plan de financement et la durée.

À SAVOIR

Les EPCI transfèrent au 

SICECO la compétence relative 

à l’éclairage public dans les 

limites des compétences dont 

ils disposent. Le transfert porte 

donc notamment sur l’éclairage 

public lié aux voiries, aux espaces 

de stationnement, aux zones 

d’aménagement concerté, aux 

déchetteries, aux équipements 

sportifs et culturels, à la 

signalisation lumineuse et à la 

mise en lumière de voiries, de 

bâtiments et de monuments 

relevant de leur compétence.

Attention, le transfert de 

compétence interdit à l’adhérent 

de réaliser lui-même le même 

type de travaux.

X

X
X

Équipements non pris en charge 

par le SICECO :

Achat et pose de motif de fin 

d’année

Éclairage intérieur des bâtiments

Installation électrique provisoire

Fourniture d’électricité

CONTENU
Lorsqu’une commune adhère au SICECO, elle lui transmet obligatoirement la responsabilité du service public de 

distribution et de fourniture d’électricité aux tarifs réglementés. Ces activités regroupent le contrôle de concession, 

la surveillance des marchés de fourniture d’électricité aux tarifs réglementés et les travaux d’investissement sur 

les réseaux.
Concrètement, le SICECO confie l’exploitation des réseaux électriques à un concessionnaire, actuellement Enedis, 

selon des modalités définies dans un contrat de concession. Il se charge de contrôler la bonne exécution de ces 

missions, notamment en :Contrôlant les données comptables et financières tenues par le concessionnaire

Suivant l’évolution du serviceVérifiant les conditions techniques et financières et la qualité des travaux d’Enedis

S’assurant de la qualité de l’énergie distribuée
Analysant le degré de satisfaction des usagers

À ce titre, le SICECO négocie des redevances de concession, perçoit la taxe communale sur la consommation finale 

d’électricité et est propriétaire de plein droit de l’ensemble du réseau de distribution, y compris les compteurs.

DISTRIBUTION PUBLIQUED’ÉLECTRICITÉ

LES DIFFÉRENTS TYPES DE TRAVAUX ÉLECTRIQUES 
Le SICECO est maître d’ouvrage de travaux électriques selon une répartition décidée avec le concessionnaire. (voir au dos)

Les chantiers sont confiés à des entreprises au travers de marchés publics régulièrement renouvelés. 

Quels travaux ?
Les extensions : prolongement d’une ligne électrique pour alimenter un particulier, des bâtiments communaux 

et communautaires, des lotissements, des agriculteurs, des artisans, ...

Les dissimulations : mise en souterrain des lignes électriques et autres réseaux existants (téléphoniques, 

éclairage public) dans un but d’amélioration esthétique
Les renforcements : amélioration de la qualité de la fourniture du réseau d’électricité existant lorsque les 

usagers subissent des problèmes d’alimentation ou en cas d’arrivée de nouveaux abonnés

Les résorptions de fils nus : suppression des fils nus en cuivre, dangereux, anciens et disgracieux, remplacés 

par des câbles torsadés le plus souvent

CÔTE-D’OR

Le service public des énergies en Côte-d’Or

compétence(1) obligatoirecompétence(1) optionnelleservice(2)

commune
EPCI(3)(1) Une compétence concerne l’intégralité du patrimoine ou des projets de la collectivité sur son territoire. Pour transférer une compétence, 

l’adhérent prend une délibération.
(2) Un service est spécifique à une partie du patrimoine seulement ou à un projet particulier sur son territoire. Pour adhérer au service, 

la commune/EPCI prend une délibération. Une convention spécifique est ensuite établie afin de définir le périmètre de la mission, son 

contenu technique, le plan de financement et la durée.

(3) Les EPCI transfèrent des compétences uniquement dans la limite des compétences dont ils disposent. Ils ne peuvent donc pas 

transférer la compétence « distribution publique d’électricité ».

 
Le saviez-vous ? Tous les ans, le SICECO publie la synthèse de ce contrôle de concession dans un document intitulé « Contrôle de 

concession Électricité - Synthèse ».

X

X Le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, est le maître d’ouvrage du déploiement des infrastructures publiques 

de charge pour les véhicules électriques sur son territoire. Il construit et exploite ce nouveau service public à la 

demande des communes. Le choix des implantations tient compte du « Schéma de cohérence régional de déploiement 

des bornes de recharge pour véhicules électriques », réalisé en 2014 par la Région Bourgogne et des projets privés.

MOBILITÉ ÉLECTRIQUE

CONTEXTE

CÔTE-D’OR

Le service public des énergies en Côte-d’Or

compétence(1) obligatoire

compétence(1) optionnelle

service(2)

commune

EPCI

(1) Une compétence concerne l’intégralité du patrimoine ou des projets de la collectivité sur son territoire. Pour 

transférer une compétence, l’adhérent prend une délibération.

(2) Un service est spécifique à une partie du patrimoine seulement ou à un projet particulier sur son territoire. Pour 

adhérer au service, la commune/EPCI prend une délibération. Une convention spécifique est ensuite établie afin de 

définir le périmètre de la mission, son contenu technique, le plan de financement et la durée.

X

X

LES DIFFÉRENTS TYPES DE TRAVAUX 

Achat et installation des bornes

Extension du réseau électrique

Entretien et maintenance (y compris supervision, gestion des 

paiements, etc ...)

Sinistres

Fourniture d’électricité

Pour les travaux de mobilité 

électrique, le SICECO, territoire 

d’énergie Côte-d’Or, alloue des 

subventions.

Je les retrouve sur

www.siceco.fr

En savoir plus sur le réseau 

public de charges pour 

véhicules électriques et 

hybrides sur

www.siceco.orios-info.com

MES CONTACTS
Bruno Kablitz - bkablitz@siceco.fr - 03 80 50 99 25

Laurent Prieur - lprieur@siceco.fr - 03 80 50 08 87

ACHAT GROUPÉ

Pour la mise en œuvre de ce réseau, le SICECO a constitué, avec 

les 3 autres syndicats d’énergies bourguignons, un groupement 

de commandes pour l’achat, l’installation, la maintenance et 

l’exploitation des bornes.

Le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, acteur du développement des infrastructures de 

charge pour véhicules électriques en Côte-d’Or avec le soutien financier de :

LE DÉVELOPPEMENT

DES ÉNERGIES RENOUVELABLES

CÔTE-D’OR

Le service public des énergies en Côte-d’Or

compétence(1) obligatoire

compétence(1) optionnelle

service(2)

commune

EPCI

(1) Une compétence concerne l’intégralité du patrimoine ou des projets de la collectivité sur son territoire. Pour 

transférer une compétence, l’adhérent prend une délibération.

(2) Un service est spécifique à une partie du patrimoine seulement ou à un projet particulier sur son territoire. Pour 

adhérer au service, la commune/EPCI prend une délibération. Une convention spécifique est ensuite établie afin de 

définir le périmètre de la mission, son contenu technique, le plan de financement et la durée.

X

CONTENU 

Fort de son expérience sur les réseaux énergétiques, le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, est, pour ses 

adhérents, l’interlocuteur privilégié lorsqu’il s’agit de développer un projet d’énergie renouvelable. 

Il les accompagne en tant que conseiller technique dans leurs démarches (de l’élaboration du cahier des charges 

jusqu’à la réception des travaux), dans le contenu des contrats de maintenance et dans l’analyse des offres des 

prestataires.

À la lumière des résultats techniques et économiques des études de faisabilité ou d’opportunité, la collectivité peut 

faire appel à la SEML Côte-d’Or Énergies ou à tout autre développeur privé.

Deux catégories de projet existent dont le modèle économique diffère :

La production d’électricité  ou de biogaz (éolien, photovoltaïque, hydraulique, méthanisation, ...) : le modèle 

économique permet à l’investisseur de dégager des bénéfices d’où l’intérêt de bien choisir le porteur de projet 

La production de chaleur (bois-énergie, solaire thermique, déchet, géothermie, ...)

La distribution de chaleur organisée par une collectivité (qui peut être la régie Côte-d’Or Chaleur, créée par 

le SICECO), repose sur un SPIC (service public industriel et commercial). La chaleur est vendue à prix coûtant.

Pour le développement d’un 

projet d’énergie renouvelable, 

le SICECO, territoire d’énergie 

Côte-d’Or, alloue des 

subventions.

Je les retrouve sur

www.siceco.fr

X
X

MES CONTACTS
Mathieu Julien - mjulien@siceco.fr - 03 80 50 80 42 (toutes énergies hors bois)

Estelle Forbach - eforbach@siceco.fr - 03 80 50 08 90 (Bois-énergie)

X

Retour sur l’Assemblée générale du 24 octobre 2018
Le Comité syndical du SICECO s’est réuni le 24 octobre 2018 à Sombernon. Il a acté les décisions 
suivantes :

Validation des grands axes de la politique budgétaire pour l’année 2019
Renouvellement de la convention de partenariat avec le Conseil départemental de la 
Côte-d’Or pour une durée de trois ans portant sur les réseaux de distribution d’énergie 
(électricité, gaz et chaleur), la coordination des travaux sur le domaine public, les technologies 
de l’information et de la communication, la mobilité et l’énergie : transition énergétique, bâti, 
énergies renouvelables et CEE (Certificats d’Économies d’Énergie)
Validation de l’investissement pour la construction d’un réseau de chaleur à Bligny-sur-
Ouche via la Régie Côte-d’Or Chaleur : 
D’un montant de 590 000 € HT, dont 330 000 € de subventions (Feder, Région, Département), 
la chaudière d’une puissance de 330 kW alimentera le gymnase/dojo, la maison des services, 
l’école publique, le collège, le centre d’incendie et de secours et des logements Orvitis (raccordés 
en 2020). 
Le permis de construire a été accordé le 14 juin dernier et le projet a reçu l’avis favorable de la 
CCSPL (Commission consultative des services publics locaux) et du Conseil d’exploitation de la 
Régie chaleur. Les travaux devraient débuter au début de l’année 2019 pour une mise en service 
en septembre 2019. 

Consulter la synthèse de la dernière AG en cliquant ici

BIENTÔT UN RÉSEAU 
DE CHALEUR À BLIGNY-
SUR-OUCHE

Vous l’avez peut-être remarqué 
si vous êtes récemment passé à 
Bligny-sur-Ouche. Un panneau de 
permis de construire annonce la 
future construction d’un réseau de 
chaleur qui alimentera les bâtiments 
de la communauté de communes, 
le collège, le SDIS et des logements 
d’Orvitis.

Le SICECO à travers la régie Côte-d’Or 
Chaleur, est maître d’ouvrage du chantier.

Rechargez vos batteries gratuitement
La recharge effectuée sur le réseau public de bornes de charge accélérées pour véhicules 
électriques et hybrides, géré par le SICECO, sera gratuite jusqu’au 31 décembre 2018. 

Cette décision fait suite à des problèmes techniques rencontrés sur le terminal de paiement des 
dernières bornes installées. Elle a pour objectif de ne pas pénaliser les usagers qui souhaiteraient 
se recharger sur le réseau.
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http://www.siceco.fr/accueil/accueil/siceco.0_0_87301_189461.php
http://portail2.reseau-concept.net/Upload/siceco/fichiers/SICECO-Synthese_AG_du_24_octobre_2018.pdf
http://www.siceco.fr/documentations/fiches-competences-services.0_5_189521_.php

